
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 14 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 1024  CONCERNANT LES MINISTERES
n° 1024

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 septembre 1961

Numéro JO

n° 9 du 30/09/1961
Date  du numéro

30 septembre 1961

T E X T E  I N T É G R A L

L’arrêté n° 783 du 17 juin 1955 est et demeure rapporté. Une allocation viagère de reversion de 23.000 (vingt trois mille) francs 

l’an est accordée à Mme Dabah Daleitah, veuve de Mohamed Moussa, tué au combat de Morheito. Cette allocation est payable 

trimestriellement et à terme échu sur présentation d’un certificat de vie émanant des autorités qualifiées.
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